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1ERE PARTIE - RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

I. OBJET ET CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

1. Contexte et objet de l’enquête publique 

L’enquête publique prescrite par la commune de Saint-Chamond a pour objet le 
redressement d’une partie du chemin rural n°212 lieu-dit La Daviary qui longe la 
propriété du GAEC de la Daviarie à l’ouest de la parcelle cadastrale n° 258 CN 60.  

Ce redressement se traduira par un déplacement du chemin rural dans la parcelle 
cadastrale 258 CN 103 appartenant à Monsieur André LOUAT et exploitée par la 
GAEC de la Diavarie. Ce redressement répond à la demande des exploitants pour faire 
aboutir leur projet d’agrandissement du bâtiment agricole existant nécessitant le 
déplacement de la fosse septique.  

Le redressement porte sur une centaine de mètres du chemin rural n°212. Il  consiste 
à écarter le chemin de quelques 25 mètres au maximum tout en maintenant son point 
de départ et son point d’arrivée sur le chemin actuel. 

2. Le cadre juridique de l’enquête publique  
L’enquête publique est régie par :   
- Le code rural et de la pêche maritime et notamment l'article L. 161-10 ; 
- Le code de la voirie routière et notamment les articles R. 141-4 à R. 141-9, relatifs 

aux modalités d’enquête publique pour les modifications des chemins ruraux ;  
- Le code des relations entre le Public et l’Administration (CRPA), art. L1311-1 et 

R134-3 à 30.  

3. Le déroulement de l’enquête est précisé par arrêté municipal   
L’arrêté d’enquête publique n°202400995 du 25 octobre 2024 de la commune de Saint-
Chamond précise, conformément à la réglementation en vigueur, l’objet de l’enquête 
et les conditions de son déroulement :  

- La date de l’enquête publique a été fixée du lundi 25 novembre au lundi 9 décembre 
2024, soit une durée de15 jours consécutifs ; 

- L’information du public est assurée par l’affichage en mairie, l’insertion sur le site 
internet de la mairie et la publication dans deux journaux locaux de l’avis d’enquête 
publique ; 

- La réception du public par la commissaire enquêtrice désignée par la commune le 
24 octobre 2024 est prévue avec la permanence du vendredi 29 novembre 2024 
de 14 h à 17 H dans les locaux de la mairie ; 

- Le public dispose de trois moyens pour formuler ses observations :  
• Lors de la permanence ;   
• Sur le registre ouvert à cet effet et disponible au service d’urbanisme de la 

mairie de Saint-Chamond aux heures habituelles d’ouverture au public ; 
• Par courrier adressé à la commissaire enquêtrice et déposé ou envoyé en 

mairie.   
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II. DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

1. Préparation de l’enquête publique  
Suite à la réception de ma désignation par la mairie de Saint-Chamond, j’ai préparé 
l’enquête publique avec Madame Véronique Delavis du service « urbanisme et 
aménagement durable » de la ville.  

Après m’avoir présenté le contexte ayant conduit la municipalité à engager une 
enquête publique et avoir arrêté la date de la permanence, nos échanges ont porté 
sur les contenus des projets d’arrêté et d’avis d’enquête publique.   

2. Visite du site  
Le 29 novembre à 11 heurs, j’ai pu, accompagnée de Madame Véronique DELAVIS 
et de Madame Nelly PINEDE du service urbanisme, rencontrer Messieurs LOUAT 
André et Jerémy, les exploitants agricoles à l’origine de la demande et par ailleurs 
propriétaire des parcelles concernées. 

La météo du jour, caractérisée par un brouillard très épais, rendait impossible toute 
vues d’ensemble, à distance et lointaines.   

Cependant (photos ci-après) nous pouvions voir les points de départ du chemin 
rural actuel et du futur chemin rural ainsi que les dénivelés entre les bâtiments 
d’exploitation et les deux chemins.   
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3.  Information du public  
Publications de l’avis d’enquête publique :  
Ainsi que le prévoyait l’arrêté d’enquête publique, l’avis d’enquête a été publié dans 
« la Tribune – le Progrès » du 9 novembre 2024 et dans l’Essor du 8 novembre 
2024 (documents en annexe) 

L’enquête publique était par ailleurs annoncée et présentée sur le site internet de 
la mairie de Saint-Chamond dès le 8 novembre 2024.  

Affichage de l’avis d’enquête publique   
L’avis d’enquête publique était visible sur le panneau d’affichage à l’entrée de la 
mairie de Saint-Chamond. 

Contenu du dossier d’enquête publique  

Le dossier soumis au public comprenait les pièces suivantes :   

– L’arrêté d’enquête publique ; 
– Une notice explicative d’une demi-page ; 
– Un plan de situation en format A4 ; 
– Un plan parcellaire ; 
– Le registre d’enquête publique de 24 pages paraphées par mes soins. 

Disposition particulière d’information  

Les propriétaires ont été informés oralement de la tenue de l’enquête publique, du 
déroulement de procédure et des dispositions concernant le redressement du 
chemin rural.  
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4.  Consultation du dossier et participation du public  

Conformément au texte de l’arrêté et de l’avis d’enquête publique, le public avait 
la possibilité de consulter les dossiers au service urbanisme de la mairie de Saint-
Chamond aux heures habituelles d’ouverture au public ;  

Le public avait trois possibilités pour faire part de ses remarques et observations :  
– Lors de la permanence prévue en mairie de Saint-Chamond le 29 novembre ; 
– Sur le registre papier mis à sa disposition en mairie de Saint-Chamond ; 
– Par courrier envoyé ou déposé à mon intention à la mairie de Saint-Chamond. 

 
BILAN DES OBSERVATIONS : 
Personnes reçues lors des permanences : 0 

Observations du public :  

- Formulées en permanence ………………  0  

- Déposées sur le registre papier …………  0 

- Notes écrites remises en permanence ….  0 

- Courriers reçus en mairie …………….…  0 

Total des observations exprimées :    0  
 

L’enquête publique n’a provoquée ni réaction de voisins ni observation 
du public, attestant ainsi que le projet ne perturbait pas l’ordre des 
choses.   

5. Clôture de l’enquête publique 
Le 9 décembre à 17h 30, j’ai clôturé l’enquête publique et la mairie m’a remis la 
totalité du rapport. 

Le 10 décembre, la mairie de Saint-Chamond m’a remis le certificat attestant de 
l’affichage de l’avis d’enquête publique pendant toute la durée de l’enquête.  

6. Question écrite à la mairie de Saint-Chamond et sa réponse   
Les enquêtes publiques relative aux chemins ruraux n’imposent pas de faire un 
retour sur les observations du public et celles du commissaire enquêteur comme 
dans les enquêtes publiques relevant du code de l’environnement avec le « Procès-
verbal de synthèse des observations ».  

Cependant, le 13 décembre j’ai adressé une note à la mairie afin de mieux 
comprendre le choix de la procédure retenue pour répondre à la demande des 
exploitants.  La réponse de la mairie m’est parvenue le 9 janvier.  

 

QUESTIONS DE LA 
COMMISSAIRE ENQUETRICE 

REPONSES DE LA MAIRIE 

1. Cette demande ne pouvait-elle pas 

être satisfaite dans le cadre d’un 

1. Nous avons procédé de la même 
manière que le redressement 
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échange de parcelles telle que prévue  

à l’article L161-10-2 du code 
rural et de la pêche maritime 
(version en vigueur depuis le 23 février 

2022) qui stipule à l’article 103 :  

«	Lorsqu'un échange de parcelles a pour 
objet de modifier le tracé ou l'emprise d'un 
chemin rural, la parcelle sur laquelle est sis 
le chemin rural peut être échangée 
dans les conditions prévues à l'article L. 
3222-2 du code général de la propriété des 
personnes publiques et à l'article L. 2241-1 
du code général des collectivités 
territoriales »  
[….] 
L'information du public est réalisée par la 
mise à disposition en mairie des plans du 
dossier et d'un registre avant la délibération 
autorisant l'échange, pendant un mois. Un 
avis est également affiché en mairie. Les 
remarques et observations du public peuvent 
être déposées sur un registre » 

d’une partie du chemin rural n°57 
au lieu-dit les Flaches.  

Si, au titre de l’article L160-10-2 nous 
pouvons échanger des parcelles en 
vue de modifier le tracé ou l’emprise 
d’un chemin rural, nous étudierons 
cette procédure dans le cadre d’un 
autre dossier.  

 

2. Quel est l’usage pour le calcul du 

montant d’une cession de chemin rural ?  
2. Lors d’un prochain conseil municipal, 

une délibération sera prise pour acter 

la cession d’une partie du chemin au 
prix fixé par la DIE et acter 

l’acquisition d’une partie équivalente. 

REMARQUES DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE :  

1. L’article en question vise effectivement à simplifier la procédure 
d’échange depuis février 2022, puisque cette possibilité ne 
nécessite pas l’organisation d’une d’enquête publique. La ville 
pourrait utilement s’en emparer.  

2. Selon l’article L.22141-1 du code général des collectivités 
territoriales « Toute cession d'immeubles ou de droits réels 
immobiliers par une commune de plus de 2 000 habitants donne 
lieu à délibération motivée du conseil municipal portant sur les 
conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles. Le 
conseil municipal délibère au vu de l'avis de l'autorité compétente 
de l'Etat ».  
Aucun article de loi ne précise que cet avis fixe le prix de cession, 
les propriétaires concernés ayant par ailleurs la possibilité de faire 
une offre dans le délai d’un mois après réception de la mise en 
demeure d’acquérir le terrain. 
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III. CONTEXTE DE LA DEMANDE DE REDRESSEMENT 

1. Localisation de l’exploitation (Planche 1)  
Le lieu-dit de la Daviary est situé à l’est de la commune de Saint-Chamond sur les 
pentes du Pilat en limite de la commune et de la Terrasse-sur-Dorlay.  

Les terrains exploités par le GAEC s’échelonnent entre 450 et 550 m d’altitude 
entre le vallon de l’Onzion et les parcelles boisées de l’est. Le hameau et les 
bâtiments agricoles de situent à près de 500 m d’altitude.  

Sur les pentes orientées ouest / nord-ouest, de nombreux chemins ruraux assurent 
l’accès aux parcelles agricoles et aux hameaux voisins. Ainsi le chemin rural n°212 
assure une liaison entre Bayolle-le-Bas (au nord) et La Montanary, La Laudarie (au 
sud) en suivant pratiquement la courbe de niveau des 490 mètres. 

 
 
2. Le projet de l’exploitation (planche 3) 

Monsieur André LOUAT et son fils Jérémy LOUAT sont les deux agriculteurs du  
GAEC de la Daviary. L’exploitation est entièrement orientée vers la production et 
la vente de lait avec une soixantaine de vaches laitières sur les 130 bêtes du cheptel.   

Le bâtiment actuel et le projet d’extension.  
Le bâtiment existant n’est pas très récent, il est dédié à la stabulation des vaches 
laitières, des génisses et des veaux. Il est équipé au nord-ouest d’une fosse circulaire 
à ciel ouvert.   

Vue de la Daviary sur la campagne environnante et Saint-Chamond - Photo Jérémy LOUAT 
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L’extension est prévue sur le côté nord du bâtiment existant et consiste en l’ajout 
d’une construction de quelques 280 m2 en continuité des bâtiments existants et, de 
ce fait, à l’emplacement de la fosse actuelle. Celle-ci sera reconstruite à l’identique 
à l’ouest de l’extension sur l’emprise du chemin rural.  

L’obtention du permis de construire pour cette extension suppose que le bâtiment 
soit situé à plus de quatre mètres des limites séparatives conformément au 
règlement actuel du PLU de Saint-Chamond. La parcelle concernée, 258 CN 103 

appartient au GAEC.  (Planche 2) 
L’extension envisagée permettra d’améliorer le confort des animaux et d’optimiser 
le travail des exploitants. Elle nécessite la création d’une nouvelle fosse qui sera 
aménagée de manière semblable à la fosse existante. La fosse n’aura donc pas 
d’impact olfactif sur l’environnement. 

	
3. Le CR n°212 dans le réseau des chemins ruraux (Planche 1) 

Le CR 212 débute route de la Montanary avec la voie d’accès au hameau de la 
Daviary, il longe les bâtiments d’exploitation du GAEC et se prolonge vers le Nord 
en direction du hameau de Bayolle le Bas et de la Route de Bayolle.  

Le CR 212 ne s’inscrit pas dans le réseau des chemins de grande randonnée.  
Cependant, il permet de rejoindre le hameau de Bayolle au nord et celui de La 
Laudarie au sud d’où partent des itinéraires de randonnées vers le GR 7 à l’ouest 
à plus de 2 km à vol d’oiseau et vers la Terrasse-sur-Dorlay à l’est par un itinéraire 
en ligne de crête sur les limites communales entre Saint Chamond et la Terrasse-
sur-Dorlay.  
 
L’usage actuel du chemin rural  

Les exploitants évoquent une très rare fréquentation du chemin par des 
promeneurs et précisent que les exploitations agricoles voisines ne l’empruntent 
pas, leurs terrains respectifs étant desservis par d’autres chemins. 

Ils considèrent que ce chemin rural doit être maintenu. 
 

4. Le redressement du chemin (Planches 2, 4 et 5) 

Le redressement demandé par les exploitants concerne la courte section du CR 
n°212 longeant les bâtiments d’exploitation. Ce tronçon constitue la limite 
séparative entre les parcelles 258 CN 60 et 258 CN 103, propriété des exploitants.  Il 
doit donc être déplacé vers l’ouest sur la parcelle 258 CN 103 de telle sorte qu’il 
ménage une distance acceptable par rapport au bâti.  

Le redressement se traduira par le remplacement de ce tronçon de quelques 100 
m de long par un tronçon plus long à 20/25 m du premier L’accès sud au chemin 
ne sera pas modifié et son débouché rejoindra au nord le chemin existant, 
garantissant ainsi la continuité du chemin rural.  
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IV. PRESENTATION DU PROJET EN IMAGE 
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Synthèse  
Ces planches résument le projet dans le contexte géographique et topographique du 
chemin rural n°212 longeant l’exploitation du GAEC :   

- Les bâtiments agricoles sont éloignés des hameaux habités, ce qui peut aussi 
expliquer l’absence d’observation par rapport au projet ; 

- L’intérêt du maintien du chemin rural est pertinent pour les possibilités qu’il 
offre de jonctions avec des parcours ou boucles vers la ville et le Pilat ; 

- Le redressement du chemin ne modifie pas son accès par la route de la 
Montanary et sa continuité ; 

- Le CR 212 redressé s’écarte de l’actuel chemin rural et ménage une bonne 
distance avec la nouvelle fosse. 
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2EME PARTIE :  CONCLUSIONS ET AVIS DE LA   
COMMISSAIRE ENQUETRICE   

 

1- CONCLUSIONS  

Après avoir examiné le dossier d’enquête publique, observé le déroulement de 
l’enquête, entendu les services de la mairie, visité avec les propriétaires du GAEC 
les installations actuelles de stabulation des vaches, génisses et veaux, puis analysé le 
projet des exploitants d’étendre les surfaces de stabulations et pour cela de déplacer 
la fosse, plusieurs conclusions s’imposent :  

Une enquête publique sans incident 

- L’enquête s’est déroulée conformément aux textes en vigueur et les dispositions 
ont été prises par la mairie de Saint-Chamond pour faciliter l’accès au dossier 
en mairie et accueillir le public ;  

- La publicité dans la presse et l’affichage en mairie ont été réalisés dans les délais 
légaux ;  

- Le dossier était accessible au public et comportait l’ensemble des pièces 
règlementaires et nécessaires à la présentation du projet ; 

- La notice explicative et les plans fournis étaient succincts mais suffisants pour 
situer et comprendre le projet ; 

- Les propriétaires ont été informés personnellement et oralement de la tenue 
de l’enquête publique et des dispositions concernant le redressement d’un 
chemin rural ; 

- Le public ne s’est pas manifesté pour consulter le dossier en mairie, aucune 
observation n’a été portée sur le registre et personne n’est venu à la 
permanence du 28 novembre, Ce bilan atteste que ni les agriculteurs voisins, ni 
les utilisateurs occasionnels ne perçoivent une gêne et ne voient d’inconvénient 
au redressement du chemin.  

Un redressement du CR 212 mineur et nécessaire  

- L’analyse du projet et la visite du site m’ont convaincue que le redressement du 
chemin rural répond utilement au projet des exploitants du GAEC Daviarie  et 
aux besoins de leur cheptel ; 

- Le redressement est mineur et ne porte pas atteinte à la continuité des chemins 
ruraux et à l’accès a la route desservant l’exploitation. Il ne nuit pas aux 
exploitations agricoles voisines ou aux promeneurs.  
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2. AVIS DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Au terme de l’enquête publique, mon avis est fondé sur trois conclusions 
principales :  

- L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions et répondait aux 
attendus de la loi et de l’arrêté municipal ; 

- L’enquête publique n’a donné lieu à aucune observation ni contestation du 
projet de redressement du chemin rural en lien avec le projet d’extension des 
exploitants ; 

- Le redressement du chemin ne nuit pas à la continuité des chemins ruraux et 
son tracé garantit l’accès à la voirie communale, aux hameaux voisins et aux 
itinéraires de randonnées.  

 

Considérant que le redressement partiel du chemin rural n°212 n’engendre 
pas de nuisance, qu’il est utile au développement de l’exploitation du GAEC 
Daviarie et que son tracé assure la continuité des chemins ruraux, j’émets 
un avis favorable au projet présenté par la mairie de Saint-Chamond. 

 
 

 
Saint-Etienne  
Le13 janvier 2024 

 

 
  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Jeanine BERNE 
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ANNEXES :  
INFORMATIONS DANS LA PRESSE 
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DFFXHLO�GX�VHUYLFH�XUEDQLVPH�HW�DPgQDJHPHQW
GXUDEOH���fPH�gWDJH��DX[�MRXUV�HW�KHXUHV�G
RXYHUWXUH�GH�OD�PDLULH�DX�SXEOLF
2�'X�OXQGL�DX�YHQGUHGL���GH��K���e���K�HW�GH���K���e���K����
2�/H�VDPHGL�PDWLQ�GH��K���e���K�
��)DLUH�SDUW�GH�OHXUV�REVHUYDWLRQV�SDU�gFULW��
2�6XU�OH�UHJLVWUH�RXYHUW�e�FHW�HjHW��
2�3DU�FRXUULHU�e�O
DWWHQWLRQ�GH�OD�FRPPLVVDLUH�HQTXhWULFH��
2�3DU�PDLO�e�XUEDQLVPH#VDLQW�FKDPRQG�IU�
��5HQFRQWUHU�OD�FRPPLVVDLUH�HQTXhWULFH�SRXU�OXL�SUgVHQWHU�OHXUV�REVHUYDWLRQV�OH�YHQGUHGL���
QRYHPEUH������GH���K�e���K�
/D�FRPPLVVDLUH�HQTXhWULFH�GLVSRVH�G
XQ�PRLV�DSUfV�OD�FOiWXUH�GH�O
HQTXhWH�SXEOLTXH�SRXU
UHPHWWUH�OH�GRVVLHU�HW�VHV�FRQFOXVLRQV�e�0RQVLHXU�OH�PDLUH�GH�6DLQW�&KDPRQG�
/HV�DGPLQLVWUgV�GLVSRVHURQW�G
XQ�DQ�SRXU�FRQVXOWHU�FH�UDSSRUW�HW�VHV�FRQFOXVLRQV�HQ�0DLULH
GH�6$,17�&+$021'��VHUYLFH�XUEDQLVPH�HW�DPgQDJHPHQW�GXUDEOH��DX[�MRXUV�HW�KHXUHV
KDELWXHOV�G
RXYHUWXUH�

/LHQ�GH�SXEOLFDWLRQ
DQQRQFHV�PHVLQIRV�IU�DQQRQFH���DG���H���I�������I��F��DED����GI�GD�H�
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